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Les pays engagés de longue date dans la prévention du harcèlement peuvent 
maintenant témoigner des meilleures conditions à réunir pour la réussite d’un 
tel projet. Six conditions semblent nécessaires.

Un bon climat scolaire
Pour pouvoir observer avec efficacité les relations entre élèves et pour être dis-
ponible en cas de conflit, il est nécessaire d’avoir, à la fois, le sens de l’écoute  et 
l’assurance d’appartenir à une équipe prête à intervenir en cas de besoin. Ces 
conditions sont réunies lorsque les différents membres de la communauté édu-
cative s’entendent suffisamment et n’ont ni conflit majeur entre eux ni avec le 
chef d’établissement, c’est-à-dire lorsque les différends peuvent être abordés le 
plus sereinement possible et qu’une solution peut leur être apportée. La manière 
dont les adultes règlent eux-mêmes leur vie en groupe constitue un modèle puis-
sant pour les enfants et adolescents. Il n’est pas pensable de demander à des 
jeunes de bien s’entendre si les adultes eux-mêmes n’en sont pas capables. La 
cohésion de l’équipe est un facteur protecteur contre les violences.

Il importe d’autoriser les élèves à parler de ce qu’ils vivent au sein de l’École, y 
compris à faire part de leurs attentes concernant les adultes. Les élèves sont les 
plus à même de parler de l’ambiance et du climat relationnel, à la différence des 
professeurs qui ne voient souvent que la partie émergée de l’iceberg.

La mise en place de règles claires
Il est important d’instituer des règles de vie compréhensibles et adaptées à l’âge 
des élèves à partir de trois principes : ne pas agresser les autres élèves, venir en 
aide aux élèves agressés, faire participer les élèves qui sont isolés. 

Le règlement intérieur au collège et au lycée et la charte des règles de civilité 
du collégien mentionneront précisément l’interdiction de tout acte de violence, 
en particulier le harcèlement, y compris par le biais d’internet. De même, cette 
interdiction  sera inscrite dans les règlements intérieurs des écoles primaires. 

Il faut se méfier des réponses disciplinaires immédiates car elles 
conduisent bien souvent au rejet de la victime par le groupe, celui-ci 
jugeant la sanction disproportionnée par rapport aux faits. 
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C’est pourquoi, il est souhaitable que celle-ci intervienne à l’issue d’une procé-
dure permettant d’analyser de manière circonstanciée la situation et après une 
action de sensibilisation de la classe. Aucune punition ne peut être efficace si 
elle ne s’accompagne pas d’une prise de conscience visant à restaurer la victime 
dans son identité et à augmenter l’empathie chez les agresseurs et les témoins. 

La participation et l’implication des parents
Enfants et adolescents ont besoin pour se développer d’attitudes cohérentes de 
la part des adultes au sein de leur famille mais aussi entre leur famille et l’École. 
L’implication des parents dans la mise en place de la prévention constitue un 
gage de réussite. Trop souvent, les parents d’une victime alertent l’établissement 
sans être entendus. C’est la raison pour laquelle il est nécessaire d’associer 
les parents à la lutte contre le harcèlement, pour qu’ils comprennent d’abord, 
soutiennent ensuite le projet de lutte contre toute forme de violence et qu’ils 
la considèrent comme une tâche prioritaire. Un travail d’explication ne peut 
suffire. C’est en participant au projet, organisé par exemple dans le cadre du 
comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC), que les parents pour-
ront prendre conscience de son importance. Cette cohérence au niveau éducatif 
confère un poids encore plus important au message délivré conjointement par 
les adultes, permettant ainsi son inscription dans les schémas relationnels des 
enfants tout au long de leur vie.

L’existence de lieux de parole pour échanger  
au sein des établissements scolaires

Ces lieux existent déjà mais ne sont guère utilisés pour y faire circuler la parole, 
en raison sans doute d’un manque de formation à cette pratique. Soit ils ne sont 
pratiquement pas utilisés, comme c’est le cas pour les heures de vie de classe 
au collège, soit ils sont amputés de cette dimension par les adultes : il en est 
ainsi des conseils de classe où l’étude quasi exclusive des résultats scolaires 
laisse peu de place à l’évocation de faits adjacents. Or ce n’est ni s’immiscer 
dans la vie d’un élève ni se substituer à l’éducation parentale que d’observer les 
interactions d’un élève avec ses pairs et d’en discuter avec les autres membres 
de la communauté éducative. Il faut lever cette réserve aux racines historiques et 
surtout doter les enseignants d’outils leur permettant de mieux observer d’abord 
et aborder ensuite ces situations avec les élèves concernés et leurs parents. 

La commission éducative instaurée dans chaque collège et lycée offre précisément 
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la possibilité d’un espace de parole pour évoquer la situation de certains élèves. 
Présidée par le chef d’établissement, elle comprend au moins un parent d’élève et 
des personnels de l’établissement, dont au moins un professeur. La commission 
peut inviter toute personne qu’elle juge nécessaire à la compréhension de la situa-
tion de l’élève, y compris un élève victime de l’agissement de ses camarades. Elle 
peut participer, en lien avec les personnels de santé et sociaux de l’établissement, 
à la mise en place d’une politique claire de prévention, d’intervention et de sanc-
tions pour lutter contre le harcèlement.

À l’école primaire, l’équipe éducative peut être réunie chaque fois que l’examen de 
la situation d’un élève ou d’un groupe d’élèves l’exige, qu’il s’agisse de l’efficience 
scolaire, de l’assiduité ou du comportement. 

La mise en place de pratiques collaboratives 
régulières entre enfants et d’un travail  
sur l’empathie dès le plus jeune âge

Les premières expériences sont déterminantes dans la construction de la per-
sonnalité et dans la manière dont tout sujet envisage sa place au sein d’un 
groupe (famille d’abord, société ensuite). Il est nécessaire d’inculquer précoce-
ment aux enfants les valeurs de partage et l’acceptation de la diversité. La mise 
en œuvre précoce, dès l’école maternelle, d’actions collaboratives entre enfants 
leur permet de mieux accepter toute forme de différence au sein d’un groupe. 
Cette disposition d’esprit visant l’entraide, la découverte de ce que chacun peut 
apporter à l’autre et au groupe par sa spécificité constitue un puissant facteur 
protecteur à l’égard de toute forme de discrimination. La capacité à éprouver de 
l’empathie pour autrui constitue un autre facteur protecteur contre la violence. 

À l’école maternelle et à l’école élémentaire
L’enfant, accueilli à l’école maternelle, devient progressivement élève. Il apprend 
à reconnaître ce qui le distingue des autres et à se faire reconnaître comme 
personne, à vivre avec les autres dans une collectivité organisée par des règles, à 
comprendre ce qu’est l’école et quelle est sa place dans l’école. 
À l’école élémentaire c’est prioritairement dans le cadre de l’instruction civique 
et morale qu’il est conduit à réfléchir sur les problèmes concrets posés par sa vie 
d’écolier, de prendre conscience des liens qui existent entre la liberté personnelle 
et les contraintes de la vie sociale, de la responsabilité de ses actes ou de son 
comportement, de l’importance du respect de valeurs partagées, de la politesse 
et du respect d’autrui.



Le harcèlement entre élèves I Agir pour prévenir le harcèlement	 27

Les horaires et programmes de l’école primaire publiés en 2008 offrent de nom-
breuses possibilités de mise en œuvre des compétences sociales et civiques. Elles 
trouvent à s’exercer dans divers domaines disciplinaires et selon des modalités 
pédagogiques variées :

→ �en français, développer une expression précise et claire à l’oral, permettant 
à l’élève, à la fin de l’école élémentaire de poser des questions, d’exprimer 
son point de vue, ses sentiments. Dans le cadre d’échanges, de débats, de 
travaux de groupe, il s’entraîne à prendre la parole devant d’autres élèves, à 
raconter, expliciter un raisonnement, présenter des arguments ; il apprend à 
tenir compte du point de vue des autres ;

→ �au niveau de la vie de la classe ou de l’école, mettre en œuvre des actions, 
débats, conseils… qui permettent aux élèves d’élaborer des réponses person-
nelles et de faire des choix éclairés. Cette démarche peut aller de la simple 
attribution par le maître de tâches spécifiques (certains élèves pouvant se voir 
confier des responsabilités relatives à l’entretien de plantations, au fonctionne-
ment de la bibliothèque, au rangement du matériel pédagogique…), à une plus 
grande autonomie, dans le cadre de la mise en place de conseils d’enfants, 
plus ou moins formalisés ou de réunions de coopératives scolaires qui existent 
dans de très nombreuses écoles ;

→ �mettre en place des démarches qui peuvent être intégrées (ou non) à un volet 
du projet d’école centré sur la prévention : apprendre à ne pas se mettre en 
danger, à alerter pour secourir, connaître les règles élémentaires de sécurité, 
savoir effectuer les premiers gestes pour porter secours…

→ �connaître les risques liés à l’usage de l’internet, notamment ceux liés à la 
fréquentation des réseaux sociaux (Facebook, Twitter) dès le cycle III, surtout 
en CM1-CM2. L’âge de début d’accès à l’internet se situant aux alentours de 
9 ans, les moins de 13 ans sont particulièrement vulnérables.

Au collège
La mise en œuvre de dispositifs nécessite une concertation au sein de l’équipe 
éducative. Cette approche ne relève pas uniquement de l’enseignant en charge 
de l’éducation civique. D’autres professionnels doivent s’impliquer dans ce projet, 
professeurs d’autres disciplines mais aussi personnels de santé, assistants 
sociaux et conseillers d’orientation-psychologues. Quarante-cinq à cinquante 
minutes par semaine est un temps nécessaire et suffisant entre onze et seize ans. 
Les actions susceptibles d’être mises en œuvre seront plus diverses et surtout 
impliqueront les adolescents de manière encore plus active avec la rédaction 
d’une charte du bien-vivre ensemble, comme pour la maternelle et l’élémentaire. 
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L’inscription dans la durée
Le changement des mentalités ne peut aboutir qu’à condition d’inscrire dans la 
durée les actions entreprises. Parce qu’il est difficile de changer de point de vue, 
parce que comme le disait Einstein « il est plus facile de casser un atome qu’un 
préjugé », le temps constitue le principal facteur de réussite de toute nouvelle 
action. Limiter au maximum les effets néfastes du groupe pour n’en exalter que 
le meilleur constitue une tâche prioritaire de l’éducation de masse. 

Apprendre aux enfants et aux adolescents à vivre ensemble ne relève pas d’un 
effet de mode mais bien d’une nécessité à la fois sur le plan du développement 
psychique des individus mais aussi de leurs apprentissages. Vivre ensemble ne 
se décrète pas mais s’apprend. Mais on ne peut pas apprendre lorsqu’on est dans 
la souffrance. Aucune action ponctuelle n’aura d’effet. Il est nécessaire que les 
équipes éducatives, les parents et tous les adultes concernés fassent de ce travail 
de prévention une priorité et l’inscrivent dans la durée.

 



6. �Traiter 
le harcèlement

→ Quelques règles simples 

→ Que faire si...
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Quelques règles simples 
→ �S’interposer en tant qu’adulte : la vigilance permet d’identifier les élèves en 

situation de vulnérabilité et de leur assurer le soutien actif de l’adulte. Que ce 
soit dans la classe, dans la cour de récréation ou dans n’importe quel autre lieu 
fréquenté durant le temps scolaire (transports scolaires compris), le devoir 
d’ingérence de l’adulte constitue le premier rempart à l’agresseur.

→ �Repérer les enfants isolés ou en situation de perte amicale. Il suffit parfois 
d’une simple arrivée en cours d’année pour que les ennuis débutent. Être un 
sans ami (un « rémy ») constitue un puissant facteur de harcèlement.

→ �Savoir écouter, c’est-à-dire ne pas mettre systématiquement en doute les propos 
entendus et savoir changer de point de vue. La certitude est mauvaise conseillère.

→ �Distinguer les petites plaintes de la souffrance réelle : la durée et la répétition 
des brimades différencient le tracas relativement anodin du véritable harcè-
lement. C’est bien autour de l’ancrage dans le temps que l’on doit poser les 
questions à l’élève concerné.

→ �Chercher à croiser les regards sur ce qu’on vient de voir ou d’entendre et de ce 
fait, ne jamais prendre de décision seul(e).

→ �Contacter les parents pour avoir leur point de vue et pas seulement pour les 
diriger vers tel ou tel professionnel (médecin, travailleur social…).

→ �Déconseiller fortement aux parents de régler seuls ce problème en allant voir 
les parents du harceleur ou l’enfant lui-même. Il faut mettre du tiers dans tout 
règlement de conflit afin de trouver une solution honorable pour chaque partie. 
Il convient ainsi d’assurer une médiation entre les familles de la victime et de 
l’agresseur. Ceci, particulièrement important dans le primaire,  permet d’éviter 
la survenue de tensions entre les deux familles et la dégradation des relations 
entre élèves.

→ �Si l’établissement ne s’est pas encore doté d’un dispositif de prévention, il 
est urgent de le faire. Il ne faut pas se contenter de faire une action pour la 
(les) classe(s) concernée(s) mais la faire pour la totalité de l’établissement et 
il faut impliquer l’ensemble de l’équipe éducative ainsi que les parents dès la 
connaissance du premier fait de harcèlement.

→ �Apporter des réponses cohérentes en désignant un référent pour coordonner 
les actions. Celui-ci assurera l’interface entre les familles et le personnel de 
l’établissement.
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→ �Gagner le pari de la prévention en favorisant les activités qui fédèrent le groupe 
et responsabilisent les élèves ; organiser des temps de régulation (heure de 
vie de classe dans le secondaire), sensibiliser le plus tôt possible les classes 
entrant dans le second degré (sixième et seconde) ; former les élèves et parti-
culièrement les délégués à la médiation entre pairs.

Que faire si...
J’observe un élève isolé.
→ �Il est souhaitable dans un premier temps de renforcer l’observation de cet 

élève puis d’aller lui parler et de lui demander clairement s’il n’est pas l’objet 
de brimades de la part d’autres élèves. 

→ �Il faut décliner toutes les formes de brimades afin qu’il puisse se reconnaître 
dans cette situation. 

→ �Il convient également de lui faire des propositions d’activités si elles existent au 
sein de l’établissement. 

→ �En classe, lorsqu’il existe des temps dévolus à la discussion, il convient de faire 
part de cette situation au groupe, après avoir prévenu l’élève de ce projet et 
sans le nommer précisément. 

→ �S’il ressort que des élèves harcèlent cet élève (ou qu’il y a de fortes présomptions), 
il ne faut faire aucun commentaire personnalisé mais rester dans un cadre général 
de la répression de tels actes et individualiser le règlement de la situation. 

→ �Si ces temps n’existent pas encore, il faut réunir la commission éducative 
informer les parents et les entendre en présence de l’élève afin de trouver des 
solutions pour ne pas laisser la situation s’installer.

J’entends parler d’un élève qui est souvent au centre  
des conflits entre élèves.
→ �Il est souhaitable de requérir d’abord l’avis des autres membres de l’équipe 

éducative pour croiser les regards puis d’informer les parents. La commission 
éducative peut être saisie. 

→ �Il n’est pas souhaitable en règle générale de renvoyer l’examen et le traitement 
de ces situations aux seuls professionnels « spécialisés » de l’établissement : 
infirmière, médecin, assistante sociale ou psychologue scolaire. L’implication de 
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la totalité de la communauté éducative est nécessaire. Cette réunion doit per-
mettre de prendre des décisions concernant l’accueil de l’enfant ou de l’adoles-
cent au sein de l’établissement, ce qui n’empêche pas de conseiller aux parents de 
s’adresser conjointement ou ultérieurement vers les professionnels concernés. 
Mais il ne faut pas substituer ce conseil d’orientation spécialisée à un règlement 
de la situation par l’équipe pédagogique.

Un parent vient me dire que son enfant lui a parlé de harcèlement 
de la part d’autres élèves.
→ �Il est difficile pour les non-spécialistes d’accepter qu’un enfant puisse adopter 

des comportements différents selon le lieu où il se trouve sans les mettre en 
relation avec la tentative de manipulation de celui-ci à l’égard des adultes. 
Pourtant il est naturel de ne pas se comporter de la même manière en fonction 
du milieu dans lequel on évolue. Il est donc nécessaire de porter une grande 
attention aux propos tenus par les parents sans chercher à les disqualifier ou 
à les minimiser sous prétexte que l’enfant cherche peut-être à les attendrir. 
L’attitude la plus constructive est, dans ces situations, de croiser les regards 
en réunissant une petite équipe (voir précédemment) et en adoptant le même 
arbre décisionnel que dans la question précédente.

Un élève vient se plaindre de brimades de la part d’autres 
élèves.

→ �Il convient de ne pas réagir trop rapidement. La situation est trop grave pour 
être traitée dans la précipitation. 

→ �Il convient de recevoir l’élève en aparté à un moment où on disposera du temps 
nécessaire pour cela. Il faut donc fixer un rendez-vous avec l’élève, dans un 
premier temps, et proposer qu’assiste à ce rendez-vous un autre adulte référent : 
professeur principal, CPE ou surveillant. Il est souhaitable de ne pas aller au-delà 
de deux adultes pour ne pas impressionner l’élève, mais il est souhaitable d’em-
blée de ne pas rester seul face à ces situations émotionnellement fortes.

Un élève change brutalement de niveau scolaire :  
chute des résultats et/ou de comportement  
(absentéisme, arrogance ou insolence, bagarres).
→ �Ces situations doivent pouvoir être abordées entre membres de l’équipe édu-

cative en prenant le temps de la discussion. La commission éducative semble 
tout indiquée pour faire ce travail car elle permet de croiser les regards. En 
tout état de cause, les élèves concernés ainsi que leurs parents doivent être 
rapidement informés car ils doivent être associés à l’élaboration des solutions 
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envisagées pour mettre un terme au harcèlement.

J’ai repéré un comportement inhabituel chez un enfant ou un 
adolescent, mais je ne sais pas comment aborder la question  
de la différence avec les autres élèves.
→ �La meilleure solution consiste à en parler d’abord avec les parents puis avec 

les parents et l’élève afin de savoir s’ils souhaitent que ce problème soit abordé 
au sein de la classe. S’il existe des raisons médicales ou psychologiques, le 
médecin scolaire peut éventuellement être consulté pour élaborer une infor-
mation de la classe après accord de l’élève et de ses parents et en présence 
soit du professeur concerné, soit du professeur principal. 

Je (enseignant ou parent) viens d’apprendre qu’un enfant ou un 
adolescent est victime de harcèlement sur internet, que faire ?
→ �Un guide spécifique adressé à chaque chef d’établissement prévoit les modalités 

de traitement du harcèlement entre élèves sur internet, dans le cadre de la 
signature d’une convention entre le ministère de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et de la vie associative et e-enfance. 





7. �Conclusion
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Le harcèlement entre élèves, et son développement sur internet, est une réalité 
qui touche aujourd’hui tous les pays dotés d’un système scolaire obligatoire. Le 
taux d’enfants et d’adolescents victimes de harcèlement y est d’ailleurs tragique-
ment comparable : entre 10 et 15 %.

Ce n’est que très tardivement que de nombreux pays, dont la France, ont pris 
conscience de cette réalité. Or les conséquences sur l’équilibre psychique et 
l’insertion sociale des enfants et adolescents victimes de harcèlement sont trop 
graves pour que nous fermions plus longtemps les yeux. Une prise de conscience 
collective s’impose. 

Seule la mobilisation conjointe et durable des adultes - des parents comme des 
équipes éducatives - permettra de lutter contre cette forme de violence qui 
n’épargne aucun établissement scolaire. 

Notre objectif est clair : qu’aucun enfant ou adolescent n’arrive plus à l’école avec 
la peur au ventre parce qu’il est harcelé.



Annexes

→ Ressources pédagogiques

→ Ressources théoriques

→ Ressources internet
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Ressources pédagogiques
→ �Catherine Blaya / Observatoire européen de la violence scolaire (OEVS) : 

Maltraitances, intimidations et harcèlements : une autre forme de violence 
scolaire, DVD édité par l’Observatoire européen de la violence scolaire.

→ �Gabriel Gonnet / La Cathode : Kenny. Trois films sur le harcèlement entre 
élèves, DVD édité par La Cathode.

→ �Jean Pierre Bellon et Bertrand Gardette : Prévenir le harcèlement à l’École. 
Guide de formation, édition Fabert, 2011.

Ressources théoriques
→ �Catherine Blaya : Harcèlement et maltraitance en milieu scolaire, Paris, Armand 

Colin, 2006.

→ �Éric Debarbieux : Refuser l’oppression quotidienne : la prévention 
du harcèlement à l’École, rapport au ministre de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et de la vie associative, avril 2011.

→ �Éric Debarbieux : Les dix commandements contre la violence à l’École, Paris, 
Odile Jacob, 2008. 

→ �Nicole Catheline : Harcèlements à l’École, Albin Michel, 2008.

→ �Jean-Pierre Bellon et Bertrand Gardette : Harcèlement et brimades entre 
élèves. La face cachée de la violence scolaire, Fabert, 2010.

→ �Dan Olweus : Harcèlement et brutalités entre élèves, Paris, ESF, 1999. 

Ressources internet
→ �Éric Debarbieux : À l’école des enfants heureux… enfin presque. Une enquête 

de victimisation et climat scolaire auprès d’élèves de cycle 3 des écoles 
élémentaires, rapport de la recherche réalisée pour UNICEF France,  
mars 2011, disponible en ligne  sur www.unicef.fr 
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